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POINT 114 DE L’OOQRA DU JOUR (RJ&R) 

RARLMK DII6 QUDTRS-PARTS POUR LA RUPARTlTIOW DR8 DBPURS156 DR L’ORGANXRATIDN DES 
NATIONS UNIES (A/46/474/A&l.4) 

t. Pnrsrm (intorpr/tatîoa dB l’arabe) I Jo tîenm i attirer 

l’attention de l’Am6rmbl~o mur la docun*nt A/46’474/Add.4, qui contiont une 

iettr8 +a m’adremmo 10 Socritalra qa/aiir81, m’lnCormant que, l uite è sas 

lettr08 dat/om du 17 l optsmbre, dom 8 et 10 octobre et du 5 novembre 1991, la 

République dominicaino a l Cfectu6 108 VOrmOmWhta nicommairem pour ramener le 

montant do mom arriir/m on doçi du mouîl viri b 1’Articla 19 de la Charte. 

Puim-je conmid/ror qua 1’Aamrmblh qiniralo l ouhsito prandro note de 

cetta inform8tion7 
, 

IL-..- . 

POINT 39 DB L’DRDRR DU JOUR 

QUESTION DIS6 ILRS FALKLAND (MALVINAS) I LRTTRR DL L’ARGENTINR ET DU 
RGYAUMR-UNI DII GRANDlE--BRETAGNE BT D’IRLMDC DU NORD (A/46/596) 

Lo m (interpr/tation do l’arabe) I Un co qui concerne ce 

point, jo voudraia attirer l’attantioq & l’Ammambl/o 8ur la document A/46/596 

qui Conti@nt le tarte d’une diclaratïon ~~nmnu~o publiio i Londres at à 

Buaaom Alrm8 10 25 8optmmbre 1991 par lam Gouvarnamontm du Royaume--Uni de 

Grand@-Brataqna at d’Irlande du Nord et de la Ripubliqua argentine. 

En outre, compta tenu de la dici8îon 451424 du 12 d&emhra 1990, je 

souhaite informer le8 rmprisoatuatr auo, à la muito dr consultations au sujet 

du point 39 de l’ordre dQ jour 8ur la qurmtion dem Xlom Telkland (Malvinas), 

il emt proposé qua l’Amm~mblia giniralo décida de différer l’examen de ce 

point et dm l’inscrira & l’ordre du jour provimoire de ma quarante-septième 

aesmion. 

Puis-je considérar, par conséquent, qua l’Amammblés, compte tenu de sa 

deci.sion 451424, souhaite prendra nota du document A/4b/596 déjà mentionné, et 

qua 1’Assemhlée souhaite auss: différer l’examan de ca point et l’inscrire à 

l’ordre du jour provimoiro de la quarante-raptlima massion 
I 

La en est * 

Le wa (intorpm&atior & l’arabe) o Noua avons ainsi achevé 

l’ercunen du point 39 de l’ordre t%r )aU. 
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POIRT 14 DIS L"ORDRt DU JOUR (Rd) 

RAPPORT DR L'AGEMCB flWTtRWATIOlWLU DK L'BRIRGIB ATOMIQUR 

l ) NOTE DU EBCRRTAIRK OERBRAL TRAMIMETTAMT LE RAPPORT DU L’AOENCE (A/46/353) 

b) PROJBT DU RBSOLUTIOW (A/46/L.l0 et Corr.1) 

a) mmmxmr (~/46/t.i2) 

La m (intorprkation do l'arrbo) I Je reppello aux 

repr/remtantr quo le d/bat mur ce point l ‘emt termid à la 340 dance 

plhiiro, tonus 10 mardi 22 octobre. 

En CO qui concmrno CO point dr 1'Qrdre du jour, l'A88ombl/o e8t 8ai8ib 

d'un projet de r/rolutiou publii en tant qua documont. A/46/L,lU et Corr.1 et 

d'un meademant. propos4 par 10 ruprhmtant de 1'fre.q dan8 le document 

A/I(L/L.ll. 

Je donne la parole au repr/roatant de l'Iraq. qui va prirenter 

l'mmmndomnt au projet da drolution A1461L.10. 
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Ma.- (Iraq) (intorpritation de l’arabe) : Au nom de 1s 

diliqatioo irsquionns. j’ai l’honneur de pr6renter l’amendement au projet de 

rirolution A/46/L. 12. Jo voudrai8 p?éciaer ici que le paragraphe du 

dirporitif quo noum proporonm art un additif au projet de rérolution figurent. 

au document A/46/L. 10. Avant de poureuivre, permet-ter-moi de faire les 

conmentairor suivanti. 

Premiirement, l’Iraq tient tout particulièrement à ce que le8 travaux de 

l’Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA) ou de tout autre 

organisme international du rystème des Nationa Uniea ne roient par! pOliti8éfS. 

Deuxièmement, la tentative de politisation par certaine, ici, du projet de 

résolution A/46/L.10 s’inscrit dans le cadre d’une série d’efforts déployés 

par cea môme8 psrtiem pour démontrer quo l’Iraq a violé lea résolutions et 

conventions, afin de justifier le maintien du i,locus inhumain imposé au peuple 

iraquien. Voua connaisses manr doute le dernier rapport dont des extraits ont 

été publiér par m New yprk m le 22 octobre 1991, faisant état de la mort 

d’enfants iraquien8 de moinr de 5 ans et d’énormss pertea de vies humaines 

causées par ce blocus inhumain qui a affecté la structure même de la société 

iraquienne. Je cita rm York w t 

(S-U) 

“La destruction, dans de8 conditions de sécurité, des arme8 

iraquienne8 de destruction massive. que demande la résolution 667 (1991), 

est une inquiétude particulièrement l&gitime. Mais elle a déclenché 

l’effet destructeur d’una aJtre arme de destruction massive, celle qui 

prive effectivement le peuple iraquien de vivres et autres produits de 

ptemièra nécessité.” ( ThQ-Jew x.Qr~~_Za.-Qc~1.) 

(L’orateurPourauit en artil 

Troisièmement, on Iraq, nous nous oppoaons a l’application de deux poids, 

deux mesure6 dans les rapporta avec lea Etats. S’il existe une seule norme 

agréée, qu’on l’applique a tous les Etats sans distinction, en particulier 

dans ce domaine d’importance vitale. Lea Etats-Unis et leurs alliés 

occidentaux ont fait tout un drame du simple fait que l’Iraq possède un 

programme de recherche scientifique et technique. Ces Etat.3 prétendent 

appliquer la Charte et le drcit international. Pourquoi. alors ne s’en 

prennent-ils pas à Israël qui en fait détient, je répète, détient 

effectivement uhe cyives nucléaires pointées sur tous les Arabes? 
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Imrsel a plue de 300 ogives nucléairor pointies mur vos em10 arabes. Ne 

devriez-vous par exprimer votre vive inquiitude devant cotte danyereuee 

aberrstion qui peut avoir les pires consiquqncee à tout moment? Je prie les 

déléyuea de jeter un coup d’oeil nur l’article publié dans TJas-.H@w...Xork T~@IQQ 

le 20 octobre 1991 et qui ue reflète qu’une partie do la réalité ouf laquelle 

noua avion8 attire l’attention en juin 1981. Si l’on ee reporte à la 

d/claratioa du minietr? iraquien den affairas itrsnyiros i cotte époque. lora 

d’une réunion du Conseil de sécurité. on conrtatmra que l’Iraq avait mentionne 

en détail cotte information concernant le projet d’Israël de fabriquer des 

armer nucléairor avec l’intention de 101 utilirer contre VO~ amis arabes. 

Cela n’ont-il par un motif de vive l t profonde prioccupatioc? 

C’est tout ce que noua demandons danr le paragraphe qui figure dana 

l’amendement contenu danr le document A/46/L.12, c’ert-&-dira do mentionner 

doux faite : a savoir que 1’Arrembléo yénércrle note avec appréciation une 

résolution de l’Agence international@ de l’énergie atomique concernant lee 

capacité6 nucléaires israéliennes et la menace qu’ellee constituent pour lea 

Etats de la région, et a0 déclare profondément préoccupée par le fait 

qu’Israël ne ee conforme pas à la résolution du Conseil de sécurité adoptée à 

l’unanimité le 19 juin 1981, qui énonçait clairement qu’laraël doit adhérer au 

Traité eur la non-prolifération dea armes nucléaires. C’est tout ce que nous 

demandons dane CO paragraphe. Ce n’est que juste, légitime et équitable. 

Le pm (interprétation de l’arabe) : Je donne la parole au 

représantant de l’Argentine pour une motion d’ordre. 

M. (Argentine) (interprétation de l’espagnol1 : Selon la 

tradition, les membres du Bureau du Conseil d’administration de l’Agence 

internationale de l’énergie atomique (AIEA) coordonnant la presentation du 

projet de résolution relatif au rapport de l’Agence à l’Assemblée générale. 

Cette année, l’Argentine, en tant que président, et l’Australie et la 

Bulgarie, en tant que vice-présidents, se sont chargées de ces tâches. Dans 

l’exercice de cette responsabilité, nous avons consulté un grand nombre de 

paya OLP le meilleur moyen de présenter le rapport de l’AIEA à la présente 

8OS8iOIl. 

Pendant ces consultations, nous avons noté que, pour un grand nombre de 

délégationa, le projet de resolutioz, qui figure dans le document A/Qc/L.lil est 
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formulé da maniiro satisfaisa~@*k ot nppr~priio. Par consiqu*at, nous t8isant 

la porte-parole des wmbros du Bwo8u du Consoil d’sdmiaistrstioa da l’Aqenc* 

Lntoraationalo do l’horpir at,,mique et de tous 10s Etstr qui sont fevorablos 

au projet do risolution A/lb/L.lO dans #on inthqraliti, aous l stimoas qu’il na 

serait pas opportun d’y apporter des wwndewnta. 

Pour ces raisons, et comno prévu à l’article 74 du riqlomoat int/riaur de 

l’Amsmnbléo généralo, aous proposons de ne pas prendre de dicision sur 10 

projet da risolution W46/L.l2. 

Lo PRE8fDIñr (iatorpritation do l’arabo) I Lo roprésoataat do 

l’Arqontino a prhent/ use motlon en vertu de l’article 74 du riqlement 

Intérieur, tendant h CO qu’aucuno décision ne soit prisa mur I’uMadament 

distribui sous 18 cota A/46/1.. 12. L’srticlo 74 80 lit cormno l uit t 

“Au cours de le discussion d’une question, ua reprdmmatant peut 

demander l’ajouraoment du dibnt sur la quostioa on discussion. Outra 

l’autwr de le motion, deux oratours peuveat preadra la pcirolo l a favaur 

da l’ajournament, l t doux contra, apris quoi la motion l mt imJdiaten»nt 

misa 8ux voie. ..” 

Je donne la parole au représentant de l’Iraq. 



LC/4 A/Q6/PV. 45 
- 11 - 

&J&Jg (Iraq) (intorpritation do l’arabol I La déligation de 

l’Iraq exprime ron refus catigoriquo et sa vive opporition à la proposition 

nrlitrairo prénentée par ;r reprirentant do 1’Argontiuo. Cette méthode 

sdoptés par lor auteur6 du projet do résolution WS61L.10 no r&vilo aucun 

cour~ye mais, à vrai dire, apporto la prouve d’un échecs Ia crainto de voir 

ad0pt.r 10 projet d’amandomont iraquien publié IOUS la cota A/46/L,12 108 a 

8menis à recourir k cotte méthode da prociduro. 

Or, cette procédura n’est pan démocratique, bios qua certains dea auteur8 

brandiosent l’gtondard de la démocratie at prétendeut la défendre. Une foia 

de plus il apparaît clairement devant 1’A8eomblie générale comnent on a 

recours à des critires doubler lorrqu’on traite avec 108 Btate at LVOC las 

viritis. C’est là encore une prouve de la politique qui vise à museler 

d’aucuna et à recourir k un traitament diacriminatoirm et arbitraire à l’éyard 

d’una vérité CQQQU~ de tous et quo la conwnunauté internationale réprouva. 

Cette méthode at cette politique visent à empêcher leo Etats Membres de 

présenter des propositions aux fins de discussicn. 

Où est la justice pr0nés pnr COI Etats? OÙ sont 108~ principes dr la 

Charte qui nous protègent tops ici au sein de cette salle? OÙ ebt l’iquité 

dont certains aiment parlsr? 

La délégation de l’Iraq a présenté le projet d’amandement qui figure dans 

10 document A/46/t. 12. Il s’ayit d’un paragraphe qui, conma js l’ai déjà dit 

dans ma promiàre intervention ce matin, contient deux faita bisa connus de 

tous et reconnus par la communauté internat?onale. L’Iraq, à l’instar dea 

rutres Etat8 Mambrea, a ainsi exercé son droit d’exprimer une préoccupation 

légitime. D’ailleurs, nous sommes certains qua nombreux sont cour, parmi les 

pnya du monde libre, qui ~OUI appuient à cet égard. 

Mais nous avons constaté, comme beaucoup d’entre vous dans cette salle 

d’ailleurs. que les Etats-Unis d’Amérique 8e sont efforcéa ces deux dernières 

semaines de faire pression sur Cous les Etats afin d’entraver l’adoption de ce 

paragraphe. Il ont vraiment ironique qua, lorsque nous avons contacte noa 

collègues dans cette salle et discuté la question avec eux, ils noas disaient 

que lsa Etats-Unis également les avaient coz.tactés. Personne ne nous a dit 

avoir été contacté par Israël. L’enfant chéri des Etats-Unis na s’était mike 

pas donné la peine de faire ce contact, puisque le “grand frère” assumait 

cette tâche à sa place. 



LC/4 A/Bb/W.45 
- 12 - 

La ddligation do l’Iraq, qu1 pr/8onto coa faits i. l'A8aembl&e, invite 

tour 108 rtatr i appuyer la eau80 du droit ot a faim /chouor la progo8ition 

qui vire h tonvoyer l'ox~men de CO projet d’amendement et le8 invite a voter 

contre cotte proc/dure. L’hirtoiro timoiqaora l t l nrogl8trerQ qui appuio les 

principee de la ChQrto at *lui choi8it de m’engager dan8 une autre voie. 

Le ppIGIp$#T (interpr&atîoa dm l’arabe) a Jo vair maiatanant mett.re 

QUX voix la notion pr/meat(s par 10 repr/rentaat de l’Argentine i l’effet 

qu’aucuam ddcirioa ne soit prime sur l’amendement dimtrib*Ai GanQ 10 document 

A/46/L. 12. Un vote saragirtr/ a itd demaadé. 

-rtnroc/d/* c .^ 
-1 Albanie, Antiqta-ot-Barbuda, Argentine, Australie, 

Autricha, bahQma8, Barbade, B/larua, Belgique, Bolire, 
Bolivie, Br/mil, Bulgario, CaaadQ, Chili, Colombis, Costa 
Rica, Chypre, Tchico8lovsguie, Ripublique populaire 
dimocrQtique de Corde, Danemark, Dominique, Ripubliq*lq 
dominicaine, Rqustour, El Salvador, Rotonie. Ethiopie, 
?idji, Yinlaado. ?rQaco, Allomagne. Grice, Grenade, 
Guatemala, Guiaie, Guinio-Bi88au, Guyana, IiondurQS, 
Illande, Irlaada, 18raii1, Italie, Jamaïque, Japon, 
Koweït, Lottoaie, Limchtonrtein, Lituanie, Luxembourg, 
Ualawi, 1108 Uar8hal1, Mexique, Mongolie, Ripal, 
Pays-Bas, Rouvelle-Zilaade, Nicaragua, Niger, Norvège, 
Panama, Papouarie-Nouvelle-Guinde, Paraguay, Pérou, 
Philippiaer, Pologne, POrtUgQl, République de Corée, 
Roumanie, Salrte-Lucie. Saint-Vinrent et 108 Grenadines, 
SQISOQ, Seychaller, Sierra Leone, S'ngapour, Ile8 Sslomon. 
Erpagne, SwQ8ilsad, Suède, ThQïlQndt, Togo, Turquie, 
Vkreine. Union de8 Ripubliques roci&liatea soviétiques, 
Roysume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlsnde du Nord, 
atata-Unis d'Amérique, Uruguay, Venetuela, Zimbabwe. 

v I Algétia, Bahroïo, Burkina ?aso, Chino, Comores, Cuba. 
Djibouti, Egypte, République i8lQmique d'Iran, Iraq, 
Jordanie, Liban, Jamahiriya arabe libyenne, Halairie, 
Mwritanie, Maurice, Maroc, Rigéria, Qatar, Arabie 
8Qoudite. Tunirie, ,buganda, Vanuatu, Viet Nm, Yémen. 

w  I Bangladesh, Bhoutan, Botswana, Brunbi Darussalan, 
Burundi, Tchad, Côte d*Ivoirer Gabon, Gambie, GhQnQ, 
ifQïti, Inde, République démocratique populaire 1~0, 
Lesotho, Libérla, Myanmar, Namibie, DmQn, PQkiEtQo, 
Sri Lanka, Soudan, Suriname, TrinitG-et-Tobago, Emirat8 
arabes unis, République-Unie de Tannaoie, Yougoslavie. 



Lc/4 A/46/PV.45 
- 13115 - 

PLLah--w --tiauQQtiB - * 

Le m (intorpr/tatl, n do l’arrbo) I Nour allonn meintsnant 

prendre une dicirloo SUK 10 projet do ri8olution A/46/L.10 l t Corr.1. 

Jo vair naintanant donner la par010 aux rmpr/rentsnt8 qui rouhaitbnt 

expliquer leur vota avant 10 vota. Puir-je leur rappeler que coaformément è 

la d/cirion 341401 de I'A88emblh g/aérala, 108 explication8 de vote 8Ont 

limltior i 10 miauto et que 188 dilhgatiOn8 doivent prandrs la parole <le leur 

place? 

* Le8 délépationa de la Hongrie et de Maurice ont ultérieurement informé 
le Gecrétariat qu'elle8 entendaient voter pourr le8 délegations de 
l'Indoni8ie. de la République arabe syrienne et des Emirats arabes unis 
qu'elle8 entendaient voter contre; la délégation du Niger qu'elle entendait 
a'abatenir. 
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n,_.&:-=rl (Yémen) (interprétation de l'arabe) I 1.0 Yémen apprécie 

hautement les efforts diployis par l'Agence Internationale de l’inargia 

atomique (AIEA) dan8 l’accompliaremont do I~I) tâcher dana la rigion du 

Moyen-Orient et dans d’autre8 partior du monde. Au cou.-8 dea annéea, le Yémen 

a constamnant appuyé lar r6rolutionr relatives au rapport do I’k~ence 

internationale de l'énorgio atomique. 

Néanmoinr , à la lumlbro d8 ce qui vient de se pamrer à propon de la 

motion do procédure roumiro b l'Araemblée, noun devons dira que ceci révèle 

manifestement qu'il est fait usage de doux poids deux mesures an traitant des 

questions concernant la région du Moyen-Orient. 

L'explication qui nous a été donnée il y a un moment pour justifier cette 

motion de procédure était qua le projet de résolution conrtitue un ensemble 

intégré rt iquilibré et qua toute autre addition risquait de perturber cet 

équilibre. 

Je voudrai8 rappeler 10 dernier alinéa du préambule, dans lequel sont 

mentiounrh un certain nombre de rérolutions adoption par l'A9eaca concernant 

la capacité nucléaire irrsélienna et la menace nucléaire israélianne. Dans le 

même alinéa, il est fait mention d’une autre résolution concernant 

l'application des garanties de l'AIEA au Moyen-Orient. 

Las annaler do 1'Organiration regorgent dr violations dea réaolutions des 

Nations Unies par Xrraël et de son refus d'eutnrtdre les appels répétés qui lui 

ont été lancés par cette instance internationale d’adhérer au régime de 

gata. + ies de 1 ‘AI%. En tant quet mernbro du Conseil de sécurité, nous prenons 

note de la mention qui est faite dans le projet de résolution du Conseil de 

sécurité et nous trouvons étrange, en vérité, qun toute réfironce faits à des 

résolutions du Conseil de sécurité concernant Israël soit de nature à 

perturber l'équilibre da ce tarte. Il y a lb deux poids deux mesures et nous 

nous demandons ce que l'on doit choi,tcr parmi les réeolutions du Conseil 3e 

sécurité et ce qu'il faut laisser de côté. Les résolutions du Conseil de 

sécurité n'ont-aiies pas toutes uur‘ valeur égale? C'est là une question que 

nous posons à lr communauté internationale. 

Nous sommes préoccupés et inquiets de voir que cette motion de procbdure 

sourrait signifier, notamment, que l'on donnerait carte blanche à Israël ?OUI 

persister dans son mépris des appels de la comnunautj internationale lui 

demandant d'adhérer BU régime de garanties de l'AIEA. 
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En conr&quence. compte tenu do8 rapport8 qui ne ront plu8 couvert8 par le 

racr8t mai8 qui 8Ont deVenU8 d8 nOtOrik( pUbliqU0, nOU8 VOUdriOll8 8ttir8r 

1'8ttOntiOO 8Ur le fait QUO dan8 la rigiO0 dU btO~Otl-ori4D~t, 18rag1, 80 

particulier, 8 UDe CapaCiti IlUCli8ire l t p88bde 8.8 8rY8 oUCli8ires. 

Cela itant, ma dili98tion oe raurait appuyer 10 projet d8 tc/rolution qui 

nou8 l 8t 8oumi8 cette année 8t r'abstieadra lor8 du vote 8 80n 8ujot. 

m,'S (Turquie) (interprit8tion de 1'8n918i8) t L8 Turquie 08t 

OppO8i8 i 18 prOlifir8tiOll d.8 a“IW8 INCliair.8. C’e8t PUrqUOi nOU8 LIOULI 

joignonr au comen8u8 qui 8’efst dipagi i l'Arremblie giairale concernaut la 

création d'une Ion8 exempte d’arme8 aucliaire8 dan8 la rigioa du 

Moyen-Or lent. Cette porition de mon psy8 a 6th confirdo hi8r à la Prodire 

C011mi88i0n lOr8 de 1'8dOptiOn. 8~s vote, du projet de rd8OlUtiOn 

A/C.l/46/L.35/Pev.l. MOU8 n’avOn8 dOnC pa8 d'objection quant aU fOBd à 

l'amendement au projet de rirolution qui ~OUI l 8t 8oumio dan8 le docUIsant 

A1461L.12. 

Néanmoin8, it8nt donni que aou penronr que le projet de rirolution 

A/46/1..10 coac8rnant 10 r8pport do l'A9ence internationale de l'inorpie 

atomique n8 conrtiruo par un cadre approprié pour examiner cotte quertioa. 

nou8 avon8 voté pour la motion de procédure tendant i ne pa8 prendre de 

décision 8Ur Cet amendement. 

Le PRtGIDtN1 (interprétation de l'arabe) : L'A88emblie ghéralo va 

maintenant 8e prononc8r 8ur le projet de rérolution A/46/L.lO/Corr.l. un vote 

séparé a été dsmsndé 8ur le paragraphe 4 du dirporitif du projet da rirolution 

A/46/L.lO/Corr.l. 

Y a-t-il de8 objoction8 a cette demande? 

Pui8que je n'ent8nds pas d'objection, je vair d'abord mettr8 aux voix lc 

paragraphe 4 du dirpositif. 

Un vote enregi8tré 8 été demandé. 

v : Afghanistan, Albanie, Antigua-et-Barbuda, Argentina, 
Australie, Autriche, Bahamas, Bahreïn, Banglad88h, 
Barbade, Bélsrus. Belgique, Belitr, Bhoutan, Bolivie, 
Botawara, Brésil, Brunéf Daru888laIa, Bulgarie, Burkine 

?aso, Burundi, Canada, Cap-Vert, Réptillque 
csntrbfricains, Tchad, Chili, Chine, Colombie, Comores. 
cO8ta 6tiC0, Côte C'lvoire. Chypre, Tchk.o8lovsquie. 





sa-. i A196ria, Cuba, Gham, Haïti, Iraq, Jordanie, Malaisie, 
6OUdan, ?hhl8n. 

8 Lari d~légatioas de 1I.a Hongrie, de 1’Indoeésie, de la Lottonio et du 
Hicwroqun xsnt uit6rimuromont informé le Secrétariat qu’elle8 entendaient votar 
pUUK< 
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1.0 pRr;&&QwT (interpr/tation de l’arobol i Jo vals ms,int.ennnt doririer 

la parole IJUK déligations qui rouhaltent expliquer leurs voter. Puis )o 

rappeler aux dhl%gat!ona que, conformbont i la diclr!on 341401, les 

exI#Iicattons de vote ou de position sont llmltéex h 10 minuter et doivent. &t re 

faiten par lsx roprixontantr do leur place. 

M, MQNT&J (Mexique) (intetpr/tatîon de l’erpaqnol) I 1.s dbl&qat.inn 

mexicaine a voti pour le projet de rirolution qui flguro dan8 le document 

h/46/L. 10 parc0 qi.0, cnmme Ier année8 pricidmuter, 0110 smt- conrcisnte do 

1 ‘importance dex travaux do 1’Aqenco iniornationale de l’énergie a?.c)mique 

(AIEA) tslx qu’il8 sont décrit0 dans 10 rapport prbbonté à 1’Aanemblén 

genérals, 

Ma déligation aurait préfiré que 10 projet de réxolutlon rerte dnna 

l’esprIt des toxter qui, par le pansé, avaient reçu l’appui unanime de 

1 ‘Assemblée générale. Noua 80mmee certain8 qu’un texte conforme à la 

résolution 45/7, adoptée l’rnnée derniite, aurait fait l’unanimité parmi 

toutes lea delsgationr xur 10 mandat ot les travaux do l’AIEA. A notre avis, 

l’inclusion du paragraphe 4 du dispositif dans 10 texte qui a 6th présente à 

l’Assemblée générale, contient der éléments qui peuvent difficilement faire 

1 ‘objet d’un conxenc’rx. 

La délégation mexicaine 6met dex risorvee sur ce paragraphe, qui, 

estime- t-elle, introduit der considerationr politiquex dans les travaux d’un 

orgnnisne éminexxncnt technique. Do m&ne, nour étions oppoaéa à l’inclusion 

dans la projet de résolution d’élément8 supplémentairsr dont l’objectif 

politique semblait anlever toute force au projet que nous venona d’adopter. 

Il est clair aLsai que, indépendamment de l’importance de la participation dt- 

l’AIEA à l’application dea réaolutioas 667 (1991) et 707 (1991) du Conseil de 

sécuri th, l’Agence a sntreprin d’autres aCtivitéB au cours de COI derniers 

mois qui ne peuvent ni ne doivent être reléguéea au second plan. 

Privilégier dans une résolution présentée à l’Assemblée génerale les 

activités de garanties de l’AIEA aa fait au dittriment de l’importance accordés 

èr d’autres activités telles que la coopération technique. Cela est. contraire 

aux dispositions de la résolution GC(XXXV)/RE’S/569 adoptée par la Conférence 

gékrnle de l’AIEA à 8a trente--cinqui&me seaaion ordinaire aux termes 

desquelles pour atteindre sea objectifa, l’Agence devrait s’effvrcer d’établir 

un juste équilibre entre ses principales activités. 
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na HQatnilv fMmniuu0) 

D’autrr part, il est ivident quo 106 actlvitis do l'Atl!A On co qui 

concorno l'Iraq mont *ricuti on vartu dm mandats particullorr du Conseil de 

aicuriti, l t par consaquant. ont un cnrsctare l xcOptlonn*l. L’AIE.A doit 

conserver inchsnqi l t inaltirable son caractère d’orqsnismo tochnique eu 

évitant de 60 politiser ot sans mrtrapolar on prenant dos cB6 *xceptionnels 

comme constituant dos diractlves pour l'mmnir. 

&-'g&Im..xUM.wHg (Viat Nnm) (intorpr(tation do l’anglais1 I LA 

déligatlon viotnamionne a dsmsndi la parolo pour expliquer briivement las 

posl.tions qu’elle II adoption dans 1s prociduro de votm sur 10 rapport de 

1’Aqonce internationale ds l’inerqlo atomlquo (AIEA). 

A malntos repris66 à cetts tribune ou b l’AIlSA, 10 Viet Ram 6 manifesté 

son appriciation des trav6ux importants de l’AIltA l t leur a Apporta son 

I appui. COINM l’indiquent le rapport annuel do l’AIEA pour 1990 (A/46/353) et 

la déclaration d* H. Hans Rllx, Directeur qiniral do l’AIEA, 1’Aqrnce a 

antraprir un énorme volume de travail l t des tâches qui sont manu précédent 

par leur porté0 ot leur complexiti. 

Les travaux de l’AIEA méritent d’ôtre appuyi6, et le Viet Nain s’associa 

volontiers aux autres pays pour approuvrr 10 rspport de l'Aqenco, qui a été 

prisenté à l’A88wnblée générale à sa quaranto-siriima session. conformément à 

1s résolution qui vient d’ôtra adopt/e. 

La position que la délégation vietnamienne a adoptéo sur 10 vote do 

procédure concernant l’amendement qui figure dans le document A/46/L.12 est 

parfaitament conforme aux objectif6 de l’Aqenca, notaswmnt à la promotion des 

utilisations pacifique6 de l’énsrqiu nucléaire. En outre, cette position 80 

fonde SUT la résolution 467 (1981) du 19 juin 1981 du Conseil de sécurité, sur 

de nombreunes r&solutions de 1’Asssmbl~e générale, ainsi que sur la résolution 

GC(XXXV)/RES/570 de l’AIEA. 

&Ah”mO& (Ghana) (interprétation de l’anqlaisj t Le projet de 

résolution qui figure dana le docw?nt A/lb/L.lO, avec la proposition 

d’amendement contenus dana le document A/46/L.l2. ont cherché a contribuer à 

la realisation d’un objectif que noua souhaitons toun, à savoir la création 

kentuelle d”une zone exemk+e d’armes u!icléaires au Moyen-Orient. Dans la 

résolution 45152 adoptée l’annbe derniero, l’Assemblée générale a deman& 

isstamnent que des mesure6 soient priaes en vue créer cette iono et elle a 
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lanc& un appel i tour loi Btnt8 du Moyen Oriant qui na l'ont par oncoro falt, 

d'appliquar la ayat/m do g*r*ntlar de 1'Aqanca international* 8m l'inorgio 

l tomlqua (AIEA). 

LU Ohana l 'art formament 888ocii aux Porc.8 qui ont condamnh l'invasion 

l t l'occupation du Kow8ït par l'Iraq. Il itait ab8olument !.naccoptable et 

moralomont r/prihaaaibla quo l'Iraq anvahi88a l t occupa 10 Koweït. #OU~ 

ragrattou8 que nom l ppol8 en faveur d'uno aoidtion pacifique du conflit 

menaçant n'aiont par iti l ntentlua. 

Le Qhana a aurai l ppuyi 108 r&8olut~ona ult/riouraa quo 1'Orqaniration a 

l doptdao, notamment la r/rolution 007 (1991) du Con8011 do 8icuriti, 

parmattant de fhire l'invaataira dem arma8 chimiquea, flea armmm iDiOlOfJiqUm8 ot 

de8 in8tallatiOn8. du matiriel l t 608 rtocka nucliairar clitenua par l'Iraq. 

8i 10 projet de r/aolution qui figure dana 10 document W461L.10 avait iti 

priarnti i l'occaaioa d'un point de l'ordre du jour traitant directement de la 

crira du Golfa, mt l 'il avait donc mentionn/ l'Iraq dano ca cont8xto. la Ghana 

aurait voth pour 88118 hiritar, mai8 la rirolution ~OUI m8t prasentia (LU titre 

du point 14 de l'ordrm du jour qui traita du rapport da X'AICA. 
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Le rapport. trait0 d’un cortain nombre de questions, notaxxn*nt. db !a r(ikolut ion 

Gc(XXXIV)/RLS/S26 de Ia Confironce gindrrlo do l’AIlSA. dans laquelle le 

Dirsctsur général l et prli de 

“radoublor d’effort8 on pour8ulvant 801 COnOUltathnIB avec len l5t.al.s 

concsrnis dana In rigion du Moynn-Orient on VUO d’appliquer lea qarant.iea 

de l’Agance i toutes lmr inmtsllations nucl/airmm dans cette région”. 

( R~QQQc~-.&~P~u~_J~Q~~PPO~L~IAUE~.. l.sKmmfPW. .QL .-a 1 

Le Ghana attrnd donc do l’Arrombl/e qu’elle adopta une résolution qui 

pourrait renforcer les offorte mirltoirea emorcér a Madrid et qui favoriserait 

une paix durable au Hayon-Orîont, avec un0 réfirence particulière aux miseions 

aasignécs à l’AIEA. Halhoureuremont, la résolution ne prend pae en compta ces 

buts louables et tend plutôt a &tro dlrcrlmlnatoiro dans mon intontionst or 

lea Nations Uniea no peuvont îtro un organlsmo qui me prêterait a des efforts 

qui no asraient pas équilibrés ou jurt4B8. Ca sont las raisons pour leaquellos 

ma délégation s’est abstenue à tour les 8tados de la priae de décisions sur 

cette résolution. 

H,&‘EHO..BQ~ (Cuba) (interprétation Ce l’espagnol) : La 

délégation cubaino souhaite faire état do aa8 rérerves concernant le 

paragraphe 4 du disporitif du projet de résolution Al46lL.10 sur le rapport de 

l’AIEA - raison pour laquelle ma délégation s’est abatsnue. 

Js soulignerai en premier lieu l’importance que mon paya attache à cet 

organisme avec lequel nous entretenons une coopération ‘ructueusa dans le 

cadre de nos progranxxes actuels d’utilisation da l’énsryie et des techniques 

nucléaires à des fins pacifiques. 

Ma délégation n’ayant pas pris part au débat, je voudrais remercier 

bribvement le Directeur qénéral de l’AIEA pour le rapport qu’il a présente, 

lequel fournit des informations 8ur cette coopération entre Cuba et l’AIEA. 

Les année5 paaséea, la résolution sur 1s rapport de l’AIEA était de 

nnture plus ou moins formelle, l’Asoembl6a y  prenant acte 63~ rapport dans aoh 

ensemble SalIa a-.corder une importance paKtiCUli&Ke à telle Ou telle activité 

et s’abstanant de tout langage polémique qui aurait risqué de ne pas recevoir 

le plus large appui de la part des délégations. Cs qui n’a rien d’etonnant 

car s’aqisçant des travaux d’un organisme qui présente uno telle importance 

pour la communauté internat.ionale. son rapport annuel a 1’Assembloe géndralc 
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n’aurait su être adopté sans le conxonaua le plus ferme possible. I. ’ abandon 

de cette habitude salutaire pourrait avoir un effet négatif, CO que nul ne 

rouhaite car un tel précident risquerait de compromettre la formation du 

consensus dans divers domaines connexea. 

Ma délégation est. égalemont. préoccupée pnr le fait que la paragraphe 4 du 

dispositif adresse à l’Agence des éloges au sujet d’une activit/ qu’elle n 

menéo à la demande d’un autre organe principal dont 10s décisions sont par 

naturo contraignmntsr l t no roquiiront aucuno action do la part de 1’Assomhlee 

généralo, organo auquel l’AIEA rond compte régulièrement dans le contexte des 

résolutions mentionnier dans 10 même paragraphe et qui se tient informé de ces 

queotiona au moyen des résolutions. Par ailleurs, on so souvient que la 

résolution 667 (19911 n’a pas roçu l’appui de tous les membres du Conseil de 

sicurité l t quo Cuba, on tant que membro non permanent du Conseil, a voté 

contra pour 108 raisons clairement l xpliquées t cotte occasion ot qua je ne 

reprendrai pas ici, mais qui tenaient au fait qu’à notre avis, en adoptant 

cotte rérolutioo, le Conseil de securité s’arrogeait des pouvoirs qui 

dépassaient les attributions que lui confère clairement la Charte des 

Nations Unies. Cette action, soloa naus, violait donc les principes de la 

Charte. Nous estimons quo cas raisons conservent toute leur force et leur 

validito, au-delà de touts autre considération, et c’est pourquoi il sera 

imposaiblo à ma délégation de souscrire à ce paragraphe de la résolution sur 

le rapport de l’AIEA. 

Ma délégation souhaite également déclarer que les activités autorisées 

par le Conseil de sécurité en matière de vérification et d’inspection, 

y  compris celles qui touchent au cas de l’Iraq, ne doivent servir ni de 

précédent ni de prétexte pou6 renforcer certaines dea activités de 1’AIEA au 

détriment des autres missions d’une extrême importance que l’Agence accomplit 

au bénéfice des pays en développement en faveur des utilisations pacifiques de 

1 ‘énergie nucléaire. y  compris l’assistance et la coopération technique. 

La délegation cubaine s’inquiète également du fait qu’en mettant ainsi en 

relief, dans une résolution de l’Assemblée générale, cette activité 

particulière de l’AIEA menée dans les circonstances spécifiques et 

exceptionuelles auxquelles le Directeur ganéral a fait référence en présentant 

son rapport, nous ne préjugions indûment des activités que l’organisation 
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MLBAu.aro mrnr if? (Cuba) 

davra menor Ic l’aventr danr l’nxercic~ normal de aea nombre~mr fonctiona, 

notaxxnent c.0 qui concerna l’am/lioration do8 garantien. 

Môme s’il mat toujours n&cesaaire et utile do tirer les laçons ds 

I’oxpirieocrr dana dos domaines sua8i délicata qui touchent ioa intérîtx de la 

coxxmunauti intrrrnationale tout entière, noua davonr procider avac toute la 

réflexion l t la circonspection vouluOa, en reapoctsat dûmont la oouvoraineté 

dan Etat#, sanm portor de jugomentm hîrtifa mais on tenant compte dor opinions 

et do8 soucia do chacun, Xl aorait dangereux et contraire a l’intérêt giniral 

que cetta procidure soit mise sous conditions ou dévoyio RsLinrJ1. 

Enfin, ma dilégation rouhaite déclarer que aa poaition n’implique aucun 

l ngagsmant ni via-i-vis dea traité8 ou conventions mentionnia dans la projet 

de résolution et qui n’ont pas 6th aiqnbs par Cuba, notarmnent 10 Traité sur In 

non-srolifératioo des amen nucléaires et la Convention 8ur la protection 

physique dea matiiren fisailor ni, coxxae noua l’avooa déjè indiqué, en ce qui 

concorno l’application à d’autrer cas dea termoe de la rémolution 667 (1991) 

du Conseil de récuriti. 

m (Israël) (interprétation de l’anglais) t Ma délhgation a 

voté pour la projet do résolution, main al ce texte avait été mis aux voix 

psragraphe par paragraphe, nous aurionx voté contra 10 dernier paragraphe du 

préambule. 

m&,AH (Jordanie) (interprétation de l’arabe) I Ma délégation 

s’est abstenue lorx du vote sur le projet do résolution A/46/L.10, car nous 

croyons quo CO tarte présente une discordance entre les idée* at les questions 

figurant dana 108 paragraphes du préambule 6t coller qui figurent ou ne 

figurent pas dans les paragraphes du dispositif de la résolution. 
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Pour pticiier ma pen8im. jo dirai qu'alorn que Le dernier paragraphe du 

priambule parle de ca8 diffirents de capacitim nucliaitor do certain8 pays, 

y  compri8 de8 capacitir nucliair.8 de l’Afrique du Sud l t d’Iira;il, ainsi que 

du danger nucliairo irrailion et do l'application ou do 1~ non-application des 

garenti.8 de 1’Agenco intornationsla do l’inorgio atomique (AIEA) au 

Moyen-Orient, 108 paregraphom du dirpo8itif no mentioanont aulloment l’Afrique 

du Sud ni Iirafl, ni 10 fait qu’Irrai;l a'a par rouai8 808 inrtallationr aux 

garantie8 da l’Agence, aotarunent pour CO qui l 8t du r/acteur de Dimona. C'est 

pourquoi nou8 mrona l 8timi quo le projet do rirolutioa #'/cartait de l’équité 

ot do l'igaliti dan8 son jugement. 

Pour toute8 cm8 rai8onr l t /paloment parce quo nou8 croyoar que 

l’adoption de rirolutiona i l’A88omblio giniralo doit 8m faire de manière 

déntocratiquo, ma diligation a voti contre la motion de ptoc/dure présentée par 

1 ‘Argentin.. 

J’aimerai8 rsi8ir cotte occasion pour louer le travail accompli par 

1'Agenco internationale de l’inergie ntomiqum l t rendre hotmnage à aon 

directeur ginéral. Je voudrai8 également mettra l’accent sur l’importance des 

efforts déployé8 par l’Agence pour encourager l’utilimation de l’énergie 

atomique à de8 fin8 pacifiqurr et pour tenir compta de8 beaoinr de8 pays en 

déve loppcsment , notunment pour ce qui l at d’obtenir l'aesistance technique de 

1’ Agence, 

Ma ciklégation voudrait réaffirmer le droit des Etata de poa8éder la 

techcti+!:e necenrsire à leu progrès et à leur dévoloppoment. J’aimerais 

égalrssnc affirmer que lea Etats, notanwnent ceux du Uoyen-Orient, devraient 

i,dtérer au Ti*aité de non-prolifération et appliquer le8 garanties de 1’Agencc 

internationale de l’énergie atomique à toute8 leur8 in8tallations nucléaires. 

&,--A (Zimbabwe) (interprétation de l’anglais) : Le 

Zimbabwe a lu très soigneusement le rapport de l’Agence internationale de 

l’énergie atomique (AIEA) paru 80~8 la cote A/46/353. Nous avons également 

exanliné :O projet de résolution qui vient d’être adopté ainri 9ue 80x1 

amendement, contenu dan8 le document A/46/L.12. 

En tant que membre du Conseil de sicurité, le Zimbabwe a appuyé les 

résolutions 687 (1991) et 707 (1991) du Conseil de sécurité. Ces résolutions 

ont confié cortaines LÂchas à l’AIEA concernant le progranwne nucléaire 
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iraquien. L'Agence n'est acquittée des tfiches qui lui ont éti confiées par 1~ 

Conreil de sécurité. 

Il n'est que logique par conséquent que nous falicitions l'Agence de 

n'3tre acquittée de Cea tâches. C'est la raison pour laqua110 nous avenu 

appuyé le projet da résolution qui vient d'être adopti aanr aucun amendement. 

Le PRP;sIpEIT (interytitation de l'b‘&r) t L'Asromblés a ainsi 

torminb l'examen du point 14 de l'ordre du jour. 

POINT 18 DE L'ORDRE DU JOUR 

NOMINA-TIONS AUX SIEGES DEVENTJS VACANTS DANS LES ORGANES SUBSlDlAIRES ET AUTRES 
NOMINATIONS 

h) NOMINATION DE MEMBRES DU COMITE CONSULTATIF DU FONDS DE DEVELOPPk%¶XNT DES 
NATIONS UNIES POUR LA FEMME 

il NOMINATION DE MEMBRES DU COMITE DES CONPERCNCIS t NOTE DU SECRETAIRE 
GENERAL (~1461109) 

Le p&E1upm (interprétation de l'anglaia) t Pour ce qui est du 

poJint 18 h) de l'ordre du jour, les mandats des cinq mernbree actuel& du Comité 

consultatif nomnéa en vertu des dérisions 431325 du 9 décembre 1988 et 451318 

du 12 décembre 1990 de l'Assemblée générale expirent le 31 décembre 1991. 

Après consultations, j'ai non& le Danemark et l'Ouganda membrea du 

Comité consultatif pour une durée de troir ans à compter du Ier janvier 1992. 

Pu:a-je considérer que 1'Assembl~e générale prend note de cea nominations? 

flepti- 

Le EBEi%X&m (intarprétation de l'anglais) t Les consultations 

vissnt à identifier dea candidats pour la nomination de membres du Comité se 

poursuivent enc< ‘0. Je renouvelle donc mon appel aux groupes régionaux pou- 

qu'ils continue à coopérer avec moi à cet égard. 

Nous avons ainsi achevé, à ce stade, l'examen du point 18 h) de l'ordre 

du jour. 

Nous passons maintenant au point 18 i) de l'ordre du jour, "Nomination de 

membres du Comité des conférences". Comme cela eat indiqué dans le document 

A/46/109. 1'Aseemblée générale, par sa résolution 43/222 B du 

21 Uécembre 1988, a décidé que le Comité des conférences rerait composé de 

21 membres, nommés pour une période de trois an8 par le Président de 

l'Assemblée générale, après consultations des préiidants des groupes 

régionaux, !Bur la base de la répartition géographique. L'Assemblée a décidé 
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mn outre qu’un tlerr dem membrea du Comiti ae retireraient chaque année et. que 

lor membrea l ortaatm pourraient Ôtre reconduite dans leur8 fonctions. 

Etant donni qua 108 mandate du Ghana, du Hondurax, de la Hongrie. de 

l’Indonisio, de la Jamaïque, du Motambigus et du Royaume-Uni de 

Grande-.Brstaqne et d’Irlaw:e du Nord expirent le 31 décembre 1991, il est 

nécessaire que la Président de l’Assemblée générale nomme, durant la présente 

rmsslon, sept membres afin do pourvoir lea sièges vacanta. Les membres en 

quextion seront nonmie pour une durée de trois an8 à compter du 

Ier janvier 1992. 

Après consultations avec les présidents dea groupes dea Etats d’Asie. des 

Etats d’Europe oriontale, der Etats d’Amérique latine et des Caraïbes. et des 

Etats d’Europe occidentale et autres Etats, j’ai nommé le Honduraa, 

la Hongrie, la République islamique d’Iran, la Jamaïque et la Turquie membres 

du Comité dem conférences, avec effet au ler janvier 1992. 

PU~B-ja conuidirer que 1’Asaemblés prend note de cca noF$inations? 

Ll-RZl-WainsF. 

Le m (interprétation de l’anglais) : En ce qui concerne les 

deux aihqee vacants restant à pourvoir pour les Etats d’Afrique, j’ai 

l’intention d’avoir d’autres consultations à ce sujet avec le président du 

groupe. Je propose donc que l’Assemblée maintienne l’inscription de ce point 

à l’ordre du jour de la quarante-sixième session. Si je n’entends pas 

d’objection, je con6idkrerai que l’Assemblée approuve cette procédure. 
. . . 

Ll en est &blL&wb . 

Le m (interprétation de l’anglnis) : Nous avons ainsi 

;Ichevé, à ce stade, l’examen du point 18 i) de l’ordre du jour. 

LP séomseatlavéei-u -ix2.P * 


